CONSEIL MUNICIPAL DU MERCREDI 19 JANVIER 2011 

Le mercredi 19 janvier 2011, 19h00, les membres du Conseil Municipal , légalement convoqués, se sont réunis en la salle de la Mairie de FLAMANVILLE sous la Présidence de Monsieur Alain PETIT

Le procès verbal de la séance du 1er décembre 2010 est lu et adopté à l’unanimité

LOTISSEMENT DE CHAUMIERES
Suite à l’enquête publique qui a lieu du 7 décembre 2010 au 7 janvier 2011, au vu des remarques des habitants sur le registre d’enquête publique, 

Le Conseil Municipal émet un avis très favorable au projet de lotissement des Chaumières sous réserves de respect des prescriptions émises par le Conseil Municipal en date du  30 juin 2010.

CARTE COMMUNALE/ PLAN LOCAL D’URBANISME
Suite au courrier du Syndicat de Bassins Versants concernant la gestion des eaux pluviales, le Conseil Municipal va étudier s’il s’avère nécessaire d’instaurer une carte communale ou un Plan Local d’Urbanisme (PLU).

Le Conseil Municipal va étudier la possibilité de réaliser un hérisson sur la parcelle face à l’école pour absorber les eaux urbaines.

TARIFS CANTINE ET GARDERIE

A compter du 1er février 2011, le prix du repas enfant est fixé à 2.50 €.

La participation de la Commune de Motteville pour les enfants de Motteville passe de 2.45€ à 2.50€.

Le prix du repas adulte est fixé à 4.80€.

Le tarif garderie passe à 1.50 € à 1.55 €  par journée à compter du 1er février 2011.
JOURNAL COMMUNAL

M Christophe CHOLLET fait le point sur l’avancement du journal communal

RESERVE INCENDIE
Il est procédé à l’ouverture à l’ouverture des plis concernant la création d’une réserve incendie.

Le Conseil Municipal décide de donner pouvoir à la commission d’appel d’offres pour étudier les dossiers reçus.
Le Conseil Municipal Monsieur autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires pour l’exécution des travaux.
CERTIFICAT URBANISME

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande d’urbanisme formulée par Monsieur et madame Dominique SURAIS.

Le Conseil Municipal émet un avis favorable à la demande d’urbanisme formulée par Monsieur et madame Bruno COURVALET

ANTENNE SFR
La société SPIE  présente le projet d’installation d’une antenne relais SFR sur le terrain de RFF, Rue du Petit Pont à Flamanville.
Le Conseil Municipal émet un avis défavorable à l’installation de cette antenne relais car l’antenne ne rentre pas dans une intégration paysagère adéquate.
TOITURE SALLE DES FETES
Le Conseil Municipal accepte le devis de l’entreprise DE SOUSA pour la réfection du pignon de la salle des fêtes en ardoise.

AIDE DEPARTEMENTALE D’ACTION SOCIALE 76

Le Conseil Municipal décide d’adhérer à l’Association Départementale d’action Sociale 76 (ADAS76) pour le personnel communal au taux de 0.65% de la masse salariale brute avec un minimum de 95€ par adhérent.
Le Conseil Municipal autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces nécessaires pour 
l’adhésion à l’ADAS76.

AUTOROUTE A150 
Monsieur Benoît LEMERCIER  fait le bilan des réunions auxquelles il a assisté concernant le classement des terres  pour le projet de l’autoroute A150.

Lors de ces réunions, il a été annoncé que l’autoroute serait moins enfouie que prévu initialement pour raisons d’économies.

Le Conseil Municipal s’inquiète quant à cette décision car si l’autoroute est plus élevée, l’eau provenant de cette autoroute ruissellerait vers le bourg de Flamanville augmentant ainsi les eaux pluviales sur le réseau urbain, et créant ainsi des problèmes d’inondation.
Rien ne restant à l’ordre du jour, Monsieur le Maire déclare la session close à 21h10.

La prochaine réunion aura lieu le mercredi 9 mars 2011 à 19H0O
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